
 

 

Liste des déchets autorisés 

Communauté de communes d’Entre Bièvre et Rhône 
Déchet / Déchèterie St Clair du 

Rhône 

Péage de 

Roussillon 

Salaise sur 

Sanne 

Ville sous 

Anjou 

Sablons Anjou Beaurepaire Montseveroux 

Encombrants         

Déchets verts         

Gravats         

Déchets d’équipements électriques et électroniques         

Ferrailles         

Bois         

Meubles usagés         

Papiers/cartons         

Huiles de vidange, minérale         

Bidons vides d’huiles de vidange (emballages souillés)         

Piles         

Verre         

Téléphones portables          

Batteries         

Cartouches d’encre d’impression         

Huiles végétales de friture         

Plâtre         

Déchets diffus spécifiques (DDS), déchets 

dangereux : solvants, peintures, aérosols, néons, 

lampes 

        

Pneus Véhicules légers sans jante         

Pour tous renseignements complémentaires : Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône, 

- Siège à St Maurice l’Exil, tél 04.74.29.31.15, 
- Pôle à Beaurepaire, tél 0800 138 438 ou 04.74.84.67.29  
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